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A B O N N E M E N T S 

Il sera publié^ulténeurernent une livraison spéciale destinée à com
pléter l'année. 1914. 

Celte l ivra ison comprendra la table alphabétique des matières. De 
plus i l y sera traité du régime de guerre et d'occupation. L a l ivraison sera 
envoyée gratuitement à tous les abonnés de 1914. 

* 
* * 

Les abonnés à l'ancien journal Le Défenseur de VOrdre ont été 
placés sur le même pied que les abonnés à la Revue. (Voyez Défenseur de 
mai 1914). Ce journal ne paraissant plus(1), ses abonnés sont priés de 
considérer comme se rapportant à eux les avis de la Revue, spécialement 
l 'avis suivant. 

* * * 
A raison de l 'augmentation considérable des frais d'impression et 

des frais généraux, nous sommes contraints de porter à dix francs le 
pr ix de l'abonnement annuel, à partir de 1919. 

Cependant le montant de l'abonnement sera, pour 1919, restreint au v 

nombre des livraisons mensuelles qui pourrons paraître. 
Les personnes qui renoncent à leur abonnement sont priées de nous 

retourner la présente l ivraison, après avoir porté sur la bande la mention 
« refusé » ou, si elles le préfèrent, nous aviser par correspondance. 

A N O S L E C T E U R S 

De même que les autres organes de la presse fidèle, la Revue n'a pas 
paru sous l 'occupation ennemie. 

El le revient aujourd'hui à ses lecteurs après les angoissantes années 
de guerre qui ont pesé sur le monde, ot plus particulièrement sur la 
Belgique et sur la France. 

Dans l a victoire des peuples latins sur les Germains, la Revue 
reprend la place qu'un passé de quarante années l u i assigne. 

Au seuil des temps nouveaux qui se présentent, elle se remémore ses 
travaux d'antan, l'honorable labeur de ses rédacteurs en chef défunts, 
messieurs Utimar V a n Mighem et Félix Delcourt, enfin la sympathie 
qu'elle rencontra toujours auprès de ses abonnés. 

Aussi est-ce avec confiance qu'elle salue l 'avenir et la marche du 
Droit, dont une modeste part est son domaine. 

(1) Il n 'y a aucune analogie entre le D É F E N S E U R D E L ' O R D R K , dont le dernier numéro a 
paru te 15 mai 1914 et le journal intitulé l'A.ur DE L ' O R D R E . 
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N'a-t-el le pas, cette maison de Prusse, immédiatement après, attaché son 
œuvre de désagrégation à la ligne secondaire, à la Frontière de Fer, cette 
réalisation patiente de la géniale conception de Vauban ; frontière modeste 
qui , à l 'heure des grands dangers, a sauvé la France ; qui , dans ses ves
tiges, vient encore de la sauver aujourd'hui? N'est-ce pas avec un art 
machiavélique, avec une connaissance presque parfaite de la géographie 
militaire de la France, que les classiques vallées d' invasion, l 'Oise, la 
Marne etTa Seine, ont été ouvertes à la Prusse? N'était-ce pas en libérer 
tous'les obstacles que de retrancher de la France, Phi l ippevi l le , Mariem-
bourg, Boui l lon , Luxembourg, Sarrelouis ; que de raser Huningue? 
N'était-ce pas recherche de tout ce qui est contraire à l'unité françaiseque 
cette extension contre nature donnée par le Congrès de Vienne au royaume 
des Pays-Bas? N'était-ce pas soif de lieurter les termes immuables de la 
géographie que cette immigrat ion de la Prusse et de la Bavière en France 
rhénane? Et la catastrophe des Cent-Jours n'a-t-elle pas été mise judic ieu
sement à profit pour faire converger dans le sens des visées prussiennes 
les odieuses prétentions des puissances secondaires accourues à l'appât 
de ia curée? Soixante-dix enfin,n'est-i l pas venu réaliser des conceptions 
déjà dévoilées à Vienne : mettre la France dans cette situation intolérable 
de voir les armées.ennemies à trois journées de marche de Par i s? 

Dans cette détresse suprême, l a France a appelé l'aîné de ses fils. 
Joseph Joll're donc, l'enfant des Corbières, est venu et a reçu la charge 
de défendre la patrie. Et tandis que sous l a pression de l 'histoire,la pensée 
du grand chef se reporte à l'autre invasion, à celle que le coup de l 'heure 
sacre centenaire, à ses lèvres remonte la classique élocution de Lavallée, 
dont les mânes prophétiques scandent l a poignante identité des périls : 
«. . .Entre les cours parallèles de la Seine depuis Montereau jusqu'à Bar, de 
la Marne depuis Meaux jusqu'à V i t r y , de l 'Aisne depuis son confluent 
jusqu'à Sainte-Menehould, s'étend un large pays, fertile et accidenté dans 
son pourtour, plat, stérile, crayeux à son centre, habité par une popula
tion vigoureuse, calme, solide, qui a produit Jeanne-d'Arc et Turenne. 
C'est la Champagne. Ce pays, presque entièrement découvert, que ferment 
à peine, au levant, les hauteurs de l 'Argonne , tient les trois vallées con
vergentes sur Paris, est favorable aux grandes manœuvres, et peut former 
une large zone de défense en arrière de la frontière. E n face de soi l'on a la 
Lorraine et l 'Alsace, les deux provinces les plus mi l i ta i res de la France; 
à droite, on s'appuie sur la Bourgogne; à gauche, sur la Picardie, deux 
des provinces fondamentales de l'ancienne monarchie ; enfin, derrière 
soi l 'on a Paris . L a partie l a plus remarquable de ce pays est le quadr i 
latère compris entre Soissons et Sainte-Menehould, Montmirai l et V i t r y ; 
la Marne en l'orme l a diagonale; Châlons en occupe le centre. De grands 
événements militaires s'y sont accomplis ; c'est là que se l i v r a la bataille 
des plaines catalauniques, où Atti la fut vaincu ; c'est par là que les armées 
espagnoles ont, sous François I e r , sous Henr i IV, sous Louis X I V , envahi 
notre territoire; c'est là qu'en 1792 les Prussiens furent arrêtés au combat 
de Valmy; enfin c'est là que Napoléon résolut d'arrêter la marche des 
armées coalisées...» (1) 

(i) Théophile Lavallée. Les Frontières de la France . 4e édition. 



Le plan qui échoua dans les mains de l'Autre, J'offre l 'a repris . Et à 
la Marne, aux yeux du monde étonné, la France victorieuse ressaisit sa 
vieil le gloire mili taire. Sous son égide, l 'Angleterre, l 'Italie, l'Amérique 
accourent successivement en Gaule se ranger dans la prodigieuse lutte 
qui pendant quatre ans rive sans trêve la civilisation à la barbarie, dans 
une étreinte qui est sans merci. 

A h ! cette terre de Gaule, cette terre imprescriptiblement française, 
cette terre première où vit le peuple premier de l'humanité, que de sang 
ses enfants versèrent pour la reconquérir, pour hfreprendre pied à pied 
à de barbares envahisseurs; terre ardemment convoitée, terre vingt 
siècles durant âprement disputée, comme elle réalise bien la prédiction 
tout autant séculaire de Strabon : « Il semble qu'une divinité tutélaire 
éleva ces chaînes de montagnes, rapprocha ces mers, traça et dirigea le 
cours de tant de fleuves pour faire un jour de la Gaule le lieu le plus 
florissant de la terre. » 

Et maintenant que les voiles sont rompus, que les traités des h o m 
mes sont déchirés, qu'une paix .péniblement maintenue a été engloutie 
dans le sang, la France ne se doit , plus qu'à la mission sacrée'qu'une 
justice immanente attend d'elle ici-bàs. 

Aussi longtemps que ses enfants ne pourront, comme leurs-ancêtres, 
circuler l ibrement sur toute la rive occidentale du Rhin ; que le fleuve 
fameux ne leur aura point été rendu, i l n 'y aura de paix possible pour 
aucun des peuples de la Gaule. 

Des paix qui laisseraient les Prussiens dans d'aucunes de nos p r o 
vinces ne seraient que des trêves. Qu'à jamais donc, le dernier Teuton 
repasse le R h i n ' : l 'homme du Nord au septentrion, l 'homme du sud au 
M i d i et la Gaule aux Gaulois ; Coblence, Cologne etClèves, i l est un dra 
peau assez large pour recueil l ir ces déshéritées-là.Derrière legrandfleuve 
séparatif des races, derrière un R h i n ausssi puissamment armé par nos 
mains qu' i l l'était jadis par l a nature, les gens de la Gaule pourront 
vivre et ral lumer leurs foyers, pourront retourner à leurs champs, à 
leurs belles industries : la Gaule est forte, heureuse, unie. Mais 
s i l 'homme d'outrerRhin reste dans vos ménages et vient de droit 
se rasseoir à vos foyers ; si une demi-paix le confirme dans d'inso
lents apanages; s i le malin à votre éveil, le soir à votre coucher, i l vous 
barre l 'horizon de sa trop haute stature, fauchant vos champs, vos 
récoltes, vos biens, engraissant de vos tortures ; alors Français, Belges 
et tous Gaulois, ne rebâtissez pas, ne relevez pas vos cités abattues, 
n'obéissez pas à votre naturel d'activité, car l'heure de vivre n'a pour 
vous point encore sonné, mais simplement peut-être l'heure de v ivoter ; 
et songez que bientôt, de nouveau, les massacres vont rev ivre ; que sans 
peine le Teuton va franchir la frontière chétive que votre faiblesse lu i 
laissa; que se vengeant de ses défaites dernières, sur vous, à nouveau i l 
accourra, égorgeant vos enfants, vos femmes, vos mères ; et qu' i l ne 
s'arrêtera que bien lo in de ce R h i n que vous fûtes inhabiles à ressaisir 
et que là, mettant en action les préceptes de Bismarck et de Burke , i l ne 
vous laissera d'yeux que pour pleurer et de France qu'un souvenir. (1) 

R A O U L V A N D E V O O R D E . 

(1) Rédigé et lu sous l 'occupation, à Menin, 
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L o i ins t i tuant des c o m m i s s a i r e s , des c i m m i s s a i r e s - a d j o i n t s 

et des agents de po l i ce j u d i c i a i r e 

L a Chambre et le Sénat (1) viennent d'adopter le projet de loi 
ci-après : 

A r t . I e 1 ' . — Le Roi peut instituer, dans chaque ressort de Cour d'appel , des officiers 
et des agents judiciaires dont i l fixe le nombre selon les besoins du service et qu i sont 
placés sous l'autorité et la surveillance du procureur général, et sous la direct ion du pro
cureur du r o i de l 'arrondissement où leur résidence est.établie. 

A r t . 2. — Les officiers judiciaires sont nommés et révoqués par le R o i . 
Les agents judiciaires sont nommés et révoqués par le ministre de la justice. 
A r t . 3. — l a résidence des officiers et des agents judiciaires est fixée par le minis tre 

de la justice. 
Toutefois le procureur général peut les détacher momentanément dans les localités 

de son ressort où i l jugerait leur concours utile au service de la police judic ia i re . 
A r i . 4. — Avant leur entrée en fonctions, les officiers judiciaires prêtent serment 

entre les mains du procureur général. 
Les agents, judiciaires prêtent serment entre les mains du procureur du Roi auquel 

ils sont subordonnés. 
A r t . 5. — Les traitements des officiers e l des agentsjudiciaires ainsi que leurs menues 

dépenses,, stmt à la charge de l'Etat. 
A r t . 6. — L a hiérarchie, l 'uniforme et les insignes des officiers et des agents j u d i 

ciaires, les peines discipl inaires dont ils peuvenl être l'objet, leurs frais de route e l de 
séjour sont réglés par le R o i . 

A r t . 7. — Les officiers judiciaires ont leurs bureaux dans les locaux du palais de 
justice, lorsqu' i ls résident dans les chefs-lieux d'arrondissement judic ia ire . 

A r t . 8. — Les officiers judiciaires ont qualité (l'officier rie police judic ia ire auxil iaires 
du procureur du r o i . 

Ils ont les pouvoirs ël les attributions que les lois reconnaissent aux commissaires de 
police en qualité d'officiers d e police judiciaire auxil iaires du procureur du r o i . 

Dans l 'exercice de leurs fonctions, les officiers judiciaires ont concurrence et même 
prévention à l'égard des commissaires et commissaires-adjoints de la police communale, 
ainsi que des bourgmestres et échevins. 

A r t . !). — Les officiers et agents judiciaires exercent leurs fonctions dans tout le res
sort de la Cour d'appel. 

Ils peuvent, en vertu d 'un mandat exprès du procureur général, sous la surveil lance 
duquel ils sont placés, exercer leurs fonctions dans le ressort d 'une autre Cour d'appel-

En ce dernier cas, le procureur général qui a délivré le mandat en avise immédiate
ment le procureur général du ressort où les officiers et agents judiciaires sont appelés à 
agir. 

A r t . 10, — Les procureurs du Roi, leurs substituts et les juges d ' instruct ion ont le 
droit de requérir l'assistance de tous les officiers de police judiciaire et de les déléguer 
pour accomplir , sauf les restrictions établies par la l o i , tous les actes de police judiciaire . 

Ce droit de réquisition et de délégation n'existe à l'égard des officiers judiciaires 
institués par la présente lo i que s'ils résident dans l 'arrondissement du magistrat requérant 
ou s'ils y sont détachés par le "procureur général, conformément à l 'article S, § 2. 

Les officiers requis ou délégués sont tenus d'obtempérer aux réquisitions et déléga
tions, e l de prêter, s'il y a l ieu , pour leur exécution, le concours des fonctionnaires ou 
agents sous leurs ordres . 

A r t . 11. — Les officiers et agents judiciaires peuvent être chargés par le procureur du 
R o i de l'exécution des mandats d'amener et d'arrêt et des ordonnances de capture. 

A r t . 12. — Les officiers judiciaires ont le droi t de requérir , dans l 'exercice de leurs 
fonctions, l'assistance de la force publique et celle des officiers de police judiciaires autres 
que les juges île paix et leurs suppléants, les procureurs du R o i , leurs subsiituts et les 
juges d ' ins t ruc t ion . 

(1) Chambre des Représentants, 26 février 1919. Sénat, 28 mars 1919. 



Les fonctionnaires ou agents requis sont tenus d'obéir à ces réquisitions et d'assurer, 
s ' i l y a l i eu , pour leur exécution,, le concours des fonctionnaires ou agents sous leurs 
ordres. 

A r t . 13. — Les chefs des administrations locales ou leurs délégués sont tenus de 
fournir aux officiers et agents judiciaires, verbalement ou par écrit , si ceux-ci le requiè
rent, tous les renseignements nécessaires à l 'accomplissement de leur mission. 

Les officiers judiciaires munis d 'un mandat exprès d u procureur du roi ou du juge 
d' instruction ont, pour l'exécution de ce mandat, accès dans les bureaux do l ' a d m i n i s t r a 
tion communale et faculté de consulter, saris déplacement, tous les registres et documents 
que possède la police administrative locale. 

Le môme droit leur est reconnu en cas de cr ime ou de délit flagrant. 

* 
•* * 

Au moment où paraîtront ces lignes, la loi nouvelle aura sans doute 
été promulguée et sanctionnée par le R o i , puis publiée au Moniteur. 
Nous en rendrons d'ailleurs compte dans l a prochaine l ivra ison . 

Un mot, un court préambule, au sujet de cette loi sur laquelle nous 
serons apparemment appelé à revenir fréquemment dans la suite. 

Il y a, dans cette lo i , deux choses nettement distinctes : c'est, en 
premier l ieu, l ' inst i tution d'agents nouveaux de la police judic ia ire ; en 
second l ieu, c'est l 'extension donnée, en matière de police judic ia ire pour 
crimes et délits, à la compétence de tous les officiers de police judic ia ire 
(article 10 de la loi). 

Cependant, cette extension se rapporte plus, notons-le, au texte du 
code d' instrucl ion cr iminel le qu'à la lo i même que les Chambres vien
nent de voter. 

Cette loi aurait-el le originellement tendu à organiser la police admi
nistrative générale? Tout le monde dit que non. Tout le monde se défend 
d'y avoir jamais songé. 

Il n'entre pas dans le cadre restreint de cet article d'envisager l'op
portunité d'organiser, en Belgique, la police générale. Disons simplement 
que cette dernière est préventive et que toujours la police préventive 
précède la police répressive ou judiciaire . E n d'autres termes, les nou
veaux agents de la police judiciaire s'attacheront à la recherche des 
crimes et des délits, mais i ls ne feront rien pour les prévenir, cependant 
que de nos jours la police administrative aussi est, en bien des cas, à 
l'étroit dans les l imites de la commune. 

Dans son texte i n i t i a l , le projet de loi chargeait les nouveaux offi
ciers et agents judiciaires de la police des étrangers. Ils pouvaient, en 
cette matière, exercer dans tout le pays. Il s'ensuivait que l 'administra
teur de la sûreté publique — dont les attributions comprennent la police 
des étrangers — disposait de tout le personnel nouveau : la sûreté géné
rale était créée ! 

Quelles conséquences la lo i nouvelle entraînera-t-elle pour les fonc
tionnaires de l a police locale? Directement, aucune ! Mais d^unemanière 
générale, l a police administrat ive deviendra, plus que la police j u d i 
ciaire, *le fait des commissaires de police. E t ce sera un bien, car 
beaucoup de commissaires de police négligeaient véritablement leur 
charge primordiale : celle d'agent de la police administrative. Ils se ren
fermaient presque exclusivement dans leurs attributions judiciaires qui , 
à la vérité, sont très absorbantes. Sans doute les commissariats de police 
resteront le réceptacle des plaintes nombreuses, des premières enquêtes. 
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Mais bientôt on verra la-charge de police administrative reprendre dans 
les commissariats de police, la place qui lui est due. On y étudiera davan
tage le droit de police communale et le pays entier y gagnera car l'effi-
caeité de la police judiciaire est en raison de la Valeur de la police 
administrative. 

Le gouvernement a, par voie d'amendement (1 ), fait introduire le~ 
mot hiérarchie dans le texte de l'article(3 de l a loi nouvelle. D'autre part» 
le titre de la loi est le suivant : «.Loi instituant des commissaires, des 
commissaires adjoints et des agents de police judiciaire ». 

E n t r e r a i t - i l dans les intentions du gouvernement de donner aux 
nouveaux officiers judiciaires, le titre de commissaire de police? 

Si ces fonctionnaires avaient relevé de la sûreté générale, naturelle
ment i ls auraient été des commissaires de police. 

Mais dans le cas présent ? 
Depuis l'époque de sa création, jusqu'à nos jours, le commissaire 

de police nous est toujours apparu comme un agent de l'ordre a d m i n i s 
tratif, investi accessoirement, à ce titre, de fonctions judiciaires. 

D'après le statut sous lequel i l vit , le commissaire de police est, dans 
l 'ordre administratif , ou agent du pouvoir central on agent essentielle
ment communal, et, dans les deux cas, nanti, en ordre secondaire, d'at
tr ibutions judiciaires. 

Il est agent du pouvoir central, lorsque la police administrative 
générale est organisée. 11 agit alors sous l ' impulsion, du pouvoir central ; 
et, quand i l exerce ses fonctions dans une commune, en qualité de c o m 
missaire ordinaire de police, i l est en outre à l a disposition du pouvoir 
municipal pour l'exercice de la police administrative locale : c'est le cas 
en France ! " 

E n Belgique, par l'effet de la loi du 30 mars 183H (loi communale), le 
commissaire de police est redevenu un agent essentiellement communal : 
la loi ne lu i remet directement aucune attr ibution de police administra
tive générale, non plus que communale d'ailleurs ; i l exerce ses attr ibu
tions administratives sous la dépendance du bourgmestre (art. 127 lo i 
communale) qui est, l u i , un véritable agent de la police générale (art. 90 
i n fine même loi) , outre que chef de la police locale. 

L a police judiciaire confie au commissaire de police, d'une manière 
essentielle, la recherche et la constatation des contraventions de police. 
(Instruction cr iminel le , art. M ) . E l le le nomme ensuite auxi l ia i re des 
procureurs (instruction cr iminel le , art. 50). Enfin elle le place comme 
officier du ministère public près le tribunal de simple police. (Instruc
tion criminelle , art. 144 ancien ; actuellement loi du 18 j u i n 1869, 
art . 153). 

On le voit, i l est classique de dire que le pouvoir administratif (exé
cutif) et le pouvoir judic ia i re viennent se joindre, se juxtaposer dans la 
charge de commissaire de police pour en quelque sorte se partager cette 
charge, mais de manière qu'elle procède toujours de l 'ordre adminis
tratif. 

Sans doute rappel lat ion sous laquelle on le dénomme, n'est-elle pas 
constitutionnellement acquise au commissaire de police. 

(1) Chambre des Représentants. Séance du 26 février 1919. 



Mais depuis qu' i l existe, la condition caractéristique du commissaire 
de police, c'est bien d'être un agent de l 'ordre administratif ; de dépendre 
soit du ministère de la police générale (lorsque ce ministère est organisé) 
ou, à son défaut, du ministère de l'intérieur, ou enfin d'être un agent de 
l'autorité communale. 

Le projet de loi récemment adopté par la Chambre crée des agents 
qui vont uniquement exercer les fonctions d'auxiliaires du procureur du 
roi , qui vont être dans la dépendance exclusive du ministre de la justice, 
qui enfin n'auront aucune attribution de p lice administrative. 

Ce ne sont donc point des commissaires de police. 
Ce ne sont spécialement point des commissaires de police aux délé

gations judiciaires, 
Ce sont des fonctionnaires d'un genre complètement nouveau. 
L a l o i , i l est vrai , dans son texte, les dénomme « officiers et agents 

judiciaires». 
Peu importe la dénomination, peu importe la justesse de cette 

dénomination. Mais i l serait bon que ces fonctions toutes n o u 
velles ne prennent pas le même titre que celles de commissaire de police, 
qui , depuis plus d'un siècle, ont toujours procédé de l 'ordre administratif 
et qui ont acquis de l a sorte un aspect particulier qui est la dérivante 
même de leur statut. 

Car tes d' identité et d ' i n s c r i p t i o n a u x r e g i s t r e s de p o p u l a t i o n 

A r r ê t é r o y a l du 6 f é v r i e r 1919 

A L B E R T , e t c . ; vu la lo i du 2 j u i n 1856 sur les recensements et les 
registres de population et notamment les articles 3, 4 et 6; 

Vu Notre arrêté du 30 décembre 1900 réglant la tenue des registres 
de population et notamment l 'article 24, paragraphe 3; 

Vu les articles 113, 11 i et. 115 des instructions générales du 1 e r ju in 
1901 pour la constatation des changements de résidence; 

Sur la proposition de Notre.Ministre de l'intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. — Les administrations communales sont tenues de 

délivrer à toute personne âgée de plus de 15 ans, ayant sa résidence 
habituelle dans la commune, une carte d'identité et d ' inscriptidn aux 
registres de population, conforme au modèle qui sera déterminé par 
Notre Ministre de l'intérieur. 

A R T . 2. — Cette carte est obligatoire et est exigible à toute réquisi
tion de la police. El le doit être présentée à chaque changement de 
demeure dans la commune, ainsi qu'à l'occasion de toute déclaration, de 
demandes de certificats et lorsqu'i l s'agit d'établir son identité. • 

A R T . 3, — Cette carte doit être renouvelée en cas de mariage et 
chaque fois que l'intéressé changé de résidence, c'est-à-dire transfère sa 
demeure d'une commune dans une autre. 

Les cartes détériorées par l'usage doivent être remplacées; i l en est 
de même des cartes des personnes dont l a physionomie ne répond plus 
à la photographie. 
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A U T . 4. — Les personnes non munies de leur carte d'identité et 
d' inscription aux registres de population et celles qu i , ayant changé de 
résidence, auront négligé de la renouveler, sont passibles, conformément 
à l 'article 6 de la loi du 2 ju in 1856, d'une a-mende qui ne peut excéder 
25 francs. 

A R T . 5. — Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Circulaire minis tér ie l le d u 8 f é v r i e r 1 9 1 9 

Le Ministre de l'intérieur, 
Vu les articles 1 e r et 2 de l'arrêté royal du 6 février 1919, rendant 

obligatoire, pour tous les habitants âgés de plus 15 ans, la carte d'identité 
et d ' inscr ipt ion aux registres de population et le chargeant d'en déter
miner le modèle, 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. — La carte d'identité et d ' inscr ipt ion aux registres 

de population sera conforme au modèle ci-annexé. El le aura l a forme 
d'un triptyque de 2],5 cm. de largeur sur 12 cm. de hauteur, le troisième 
volet se repliant à l'intérieur des deux autres. 

Cette disposition permet de réserver six faces pour les indications 
suivantes qui devront être consignées : 

L a première face recevra les mentions ci-après : 
Numéro de la carte. 
Nom. L a femme mariée et la veuve seront inscrites sous leur nom 

de fille. 
Prénoms. 
Etat civil. L'état de célibataire doit être indiqué en toutes lettres. 

Il ne suffit pas d'énoncer qu'une personne est mariée, veuve ou divorcée, 
i l faut inscrire, en outre, les noms et prénoms du conjoint vivant ou 
défunt ou de l'ex-conjoint. Exemple : (nom et prénoms du 
conjoint défunt). 

Nationalité. 
Lieu et date de naissance. 
Profession. 
Résidence précédente. 
Seconde résidence. Cette ligne restera en blanc dans la généralité des 

cas, car ce n'est qu'exceptionnellement que des habitants ont une 
seconde résidence, i l appartient à l 'administration de la commune de la 
résidence principale de lu i délivrer une carte d'identité et d ' inscription 
aux registres de population. 

Volume et folio. Indication du volume et du folio sous lesquels est 
inscrit l'intéressé au regislre de population. 

Rue et n° de sa demeure. 
Date d'inscription au registre de population. 
La seconde l'ace sera réservée aux indications ci-après : 
La photographie. E l le aura 4 x 4 cm. de dimensions, a v e c t ê t e de 

1,5 à 2 cm. de hauteur; elle sera mate et d'exécution récente. 
La taille. 
Date de la remise de la carte. 
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Signature de l'intéressé. 
Signature de l'officier de. l'état civil ou de son délégué. 
Sceau communal. Il est recommandé aux communes de faire l'usage 

d'un timbre sec pour l 'apposition du sceau communal . 
La troisièms et la quatrième faces (recto et verso) seront consacrées 

à l ' indication des demeures successives dans la communes. 
Sur la cinquième face, qui constitue le plat du carnet fermé, on 

reproduira les arlicles 2, 3 et 4 de l'arrêté royal précité. 
La sixième face, qui est la face extérieure du carnet fermé, portera 

les armes du royaume, le nom de la commune en lettres bien voyantes et 
la mention : carte d'identité et d'inscription aux registres de population. 

A R T . 2 . — Ces cartes seront imprimées sur carton solide, nuance vert 
pâle, n'absorbant aucunement l'encre. 

A R T . 3 . — Le prix perçu par carte ne pourra dépasser 2 5 centimes; 
il en sera de même en cas de remplacement d'une carte détériorée par 
l'usage. E n cas de perte d'une carte, le prix perçu pour un duplicata est 
fixé à un franc. 

Cette carte est délivrée gratuitement en cas d'indigence absolue. 
Lors du renouvellement et du remplacement d'une carte, l 'ancienne 

carte devra être remise â l 'administration communale qui délivrera la 
nouvelle. 

A R T . 4. — Les communes auront un délai de trois mois, à part ir de 
la publication de cet arrêté, pour confectionner les cartes et les remettre 
aux intéressés, contre restitution, pour ceux qui en sont porteurs, des 
anciens certificats d'identité. 

Annexes : Modèles du carnet. C H . DE BROQUEVILLE. 

Circulaire m i n i s t é r i e l l e du 10 f é v r i e r 1919 
Le Ministre de l'intérieur, 

V u l'article 2 4 , dernier alinéa, de l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 9 0 0 
qui le charge d'organiser un contrôle périodique des données qui 
figurent dans les registres de population ; 

Revu la circulaire ministérielle du 2 0 décembre 1 9 0 ' , n° 1535, établis
sant un contrôle dans certains cas déterminés, 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. — Lors de la remise aux habitants, des cartes 

d'identité et d' inscription, les communes seront tenues de procéder à un 
contrôle des données : qui figurent dans les registres de population, 
spécialement en ce qui concerne les inscriptions et les radiations à opérer 
éventuellement dans les registres. 

Cette vérification portera également sur la profession des habitants. 
Les mentions inscrites sur les cartes d'identité devront être contrôlées 
avec soin, avec celles contenues dans les registres de population. 

A R T . 2 . —- Afin de faciliter les opérations du contrôle, i l est recom
mandé aux communes de donner un numéro d'ordre à chaque carte 
d'identité et de reproduire ce numéro au registre de population, en 
regard du nom de chacun des intéressés. 

A R T . 2 . — A l 'expiration du délai fixé pour la remise, aux habitants, 
des cartes d'identité, les administrations communales établiront des 
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cartes-contrôle du modèle ci-annexé, pour tous les ménages dont un ou 
plusieurs membres ne se sont pas présentés pour recevoir les dites 
cartes. Tous, les membres de ces ménages — sans distinction d'âge — 
seront portés sur les cartes-contrôle. 

P o u r les personnes qui n'ont pas encore reçu leur carte d'identité, 
mention en sera faite dans la colonne d'observations au verso de la carte-
contrôle, par les mots : « Carte à délivrer au n° . . . » (reproduire le n" 
d'ordre sous lequel figure l'intéressé au recto de la carte-contrôle). 

A R T . 4 . — L e s cartes-contrôle dûment remplies, au préalable, par I< s 
communes, en ce qui concerne l'en-tête et les colonnes 2, ; i et 4 seront 
remises ensuite aux agents désignés par le collège des'bourgmestre et 
échevins, aux fins de s'assurer, par une enquête faite au domicile des 
intéressés, de l'exactitude des diverses indications portées à l'en-lête et 
dans les colonnes 2, 3 et 4 des cartes-contrôle. 

A R T . 5. — L'agent contrôleur inscrira, sur la carte, les personnes 
qui auraient été omises, rayera celles qui auraient quitté le ménage et 
annotera les changements qu'i l aurait constatés dans la profession 
exercée par les inscrits, ainsi que les changements de résidence ou les 
mutations dans la commune même. L'indication de la nouvelle résidence 
ou demeure sera consignée dans la colonne 6 de la carte-contrôle. 

A R T . 6. — Il invitera les personnes âgées de plus de 1 5 ans, qui ne 
sont pas encore en possession de leur carte d'identité, à se présenter, 
dans les huit jours , au siège de l 'administration communale, à l'effet de 
retirer la dite carte. 

A R T . 7. — L'agent-contrôleur responsable de l'exactitude de son 
travail inscr ira , au verso de la carte, la date à laquelle i l s'est présenté 
dans la maison, apposera sa signature et invitera le chef de ménageou, 
à son défaut un des habitants de la maison, à signer également dans la 
colonne réservée à cet effet. 

A R T . 8 . — L'agent-contrôleur sera muni de cartes en blanc réservées 
à l ' inscription des personnes qui constitueraient un ménage ne figurant 
pas encore aux registres de population. Toutefois, ces personnes ne 
pourront recevoir leur carte d'identité et d' inscription aux registres de 
population qu'après l'accomplissement des formalités relatives aux chan
gements de résidence. 

A R T . 9 . — A u fur et à mesure des vérifications opérées, l'agent-
contrôleur remettra à l'officier de l'état c iv i l les cartes ainsi contrôlées 
et, éventuellement, les nouvelles cartes remplies par ses soins. 

A R T . 10. — L'officier de l'état c ivi l prendra les mesures nécessaires 
pour régulariser la situation des personnes qui auraient changé de 
demeure sans en aviser l 'administration communale. 

A R T . 11. — Les registres de population seront ensuite complétés ou 
rectifiés d'après les modifications que ce contrôle aura permis de cons
tater. La date des mutations opérées aux registres sera consignée dans 
la colonne 6 de la carte-contrôle. 

Annexe : Modèle de la carte-contrôle. 
Cl i . DE BUOO.UEYILLE. 



De l'Indemnité allouée aux Officiers du Ministère 
public près les tribunaux de simple police 

. A V E R T I S S E M E N T 

Dans notre esprit, les fonctions de commissaire de police conduisent 
logiquement à l'exercice du ministère public près les tribunaux de police. 

Sans doute les commissaires de police n'exercent-ils de fonctions 
judiciaires qu'à raison des attributions administratives qui leur sont 
imparties. Mais ces fonctions judiciaires sont de telle contexture que le 
ministère public en police n'en est plus que la conséquence. 

Les commissaires de police, ou plutôt des fonctionnaires portant ce 
litre, existaient dès 1669. Cependant i l faut considérer les commis
saires de police, tels i ls nous apparaissent à ce jour, comme une création 
du droit révolutionnaire : ce fut en effet la loi des 21-29 septembre 1791 
qui les institua définitivement. Encore les lois du 1 e r ju in 1792 et du 
19 vendémiaire an iv ; le code du 3 brumaire de la même année ; l 'arrêté 
du 19 nivôse, la loi du 28 pluviôse an vin ; le code d'instruction criminelle 
enfin (1808), vinrent-ils successivement apportera ces fonctions les ajoutes 
et retouches nécessaires pour imprimer aux commissaires de police cette 
physionomie particulière qu' i ls ont, en traits généraux, retenue jusqu'à 
nos jours. 

Après que la Belgique eût été retranchée de la France (1814), le statut 
des commissaires de police des deux pays évolua différemment. 

Agents du pouvoir central, en France ; agents essentiellement com
munaux en Belgique, les commissaires de police des deux pays assument 
cependant toujours les fonctions de ministère public en police. 

Si une indemnité spéciale est venue en Belgique rémunérer cette 
partie presque intrinsèque des fonctions de commissaire de police, i l 
faut, selon nous, en trouver l 'origine bien plus dans le statut sous 
lequel vivent les commissaires de police belges, que dans la nature même 
de l'office de ministère public . 

C'est sous l'empire de ce sentiment que nous avons écrit le présent 
ouvrage. Puisse cet aveu préambulaire-avertir de nos erreurs tout qui a 
des fonctions de police une conception différente de la nôtre. 

L ' A U T E U R . 

I Itf la corrélation quil y a entre les fonctions de ministère puhllc et 
celles de commissaire de police. 
Les .tribunaux de police sont institués pour connaître des contraven

tions de police. 
Les contraventions de police sont des transgressions aux lois de 

police. Ces contraventions s'établissent par la matérialité de leurs faits, 
hors même — dans' la plupart des cas — intention doleuse chez l'agent 
auquel elles sont moralement imputables. 

La recherche des contraventions de police constitue l'essence du 
service demandé aux commissaires de police en matière de police j u d i 
ciaire. 
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La recherche, la constatation et la poursuite des contraventions dé 
police font l'objet des dispositions ci-après : 

Code d'Instruction criminelle. «Art. 11.—Les commissaires de police 
et dans les communes où i l n'y en a point, les maires, au défaut de ceux-
ci les adjoints de maire, rechercheront les contraventions de police, 
même celles qui sont sous la surveillance spéciale des gardes forestiers 

-et champêtres, à l'égard desquels ils auront concurrence et même pré
vention. 

Ils recevront les rapports, dénonciations et plaintes, qui seront rela
tifs aux contraventions de police. 

Ils consigneront dans les procès-verbaux qu'ils rédigeront à cet effet, 
la nature et les circonstances des contraventions, le temps et le l ieu où 
elles auront été commises, les preuves ou indices à la charge de ceux qui 
en seront présumés coupables. 

A r t . 15. — Les maires ou adjoints de maire remettront à l'officier par 
qui sera rempli le ministère public près le tribunal de police, toutes les 
pièces et renseignements, dans les trois jours au plus tard, y compris 
celui où ils ont reconnu le fait sur lequel i ls ont procédé. 

A r t . 20. — Les procès-verbaux des gardes champêtres des com
munes, et ceux dès gardes champêtres et forestiers des particuliers, 
seront, lorsqu' i l s 'agira de simples contraventions, remis par eux, dans 
le délai fixé par l 'article 15, au commissaire de police de la commune 
chef-lieu de la justice de paix, ou au maire dans les communes où i l n'y 
a point de commissaire de police ; 

Ar t . 21. — Si le procès-verbal a pour objet une contravention de 
police; i l sera procédé par le commissaire de police de h commune chef-
l ieu de la justice de paix, par le maire, ou, à son défaut, par l'adjoint de 
maire, dans les Communes où i l n'y a point de commissaire de police, 
ainsi q u ' i l sera réglé au chapitre I e r du titre 1 e r du livre II du présent 
code. » 

L o i du 18 j u i n 1869 sur l 'organisation judiciaire, art. 153, (remplaçant 
l'art. 144du code d'instruction criminelle) -.aLes fonctions du ministère 
public près le tribunal de police sont remplies par le commissaire de 
police dans les lieux où i l en est établi, et dans les autres par le bourg
mestre qui peut se faire remplacer par un échevin. 

S ' i l y a plusieurs commissaires de police, le procureur général près, 
la cour d'appel nomme celui ou ceux d'entre eux qui font le service. 

E n l'absence du commissaire de police, du bourgmestre et de 
l'échevin, le procureur général choisit dans le canton un autre bourg
mestre ou échevin. » 

Les commissaires de police ont, on le, voit, prévention sur tous 
autres fonctionnaires dans la recherche et la constatation des contraven
tions de police. 

Sans doute pareille attribution est-elle l'aboutissant logique des 
fonctions de police administrative dévolues a u i commissaires de police. 

On sait que le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire poussent 
leurs plus extrêmes ramifications jusque dans les fonctions de commis
saire de police, où elles viennent,par l'effet d'une admirable conception, 
se toucher et ainsi permettre à la police judiciaire de révéler son action 
au moment même où expire le rôle dévolu à la police administrative. 
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Envisagés aü point, de vue de la police administrative les commis-^ 
saires de police sont principalement institués pour prévenir les i n f r a c -
lions aux ordonnances de police municipale, c'est-à-dire les contraventions 
de police. 

Par voie de conséquence,ils sont appelés à se trouver à tou! moment 
en présence de contraventions que la police administrative n'a pu empê
cher de se commettre. II rentrait dès lors dans la logique de voir la 
police judiciaire remettre de son côté aux commissaires de police le 
pouvoir de rechercher et de constater les contraventions de police. Et 
comme i l n'est d'autre fonctionnaire qui , autant que les commissaires 
de police ont à pénétrer les contraventions de l'espèce, la police j u d i 
ciaire a donné aux commissaires de police prévention sur tous autres 
dans cette recherche et cette constatation. El le leur a, dans cette partie de 
la police judiciaire, donné le pas sur les gardes-champêtres et forestiers, 
qui sont spécialement institués dans un intérêt de police rurale et de 
police forestière ; sur les maires et adjoints de maires, qui cependant 
sent supérieurs aux commissaires de police dans la hiérarchie adminis
trative; sur les procureurs impériaux et leurs substituts qui cependant 
les précèdent à toute évidence dans l a hiérarchie judiciaire . 

Et quand le législateur a eu à désigner l'officier chargé de la poursuite 
des contraventions de police, c'a encore été sur le commissaire de police 
qu' i l a avant tout jeté les yeux. Et c'était logique. Qui mieux que lui 
.— lui qu ia recherché eteonstaté—pouvait,avec la compétence nécessaire, 
poursuivre l 'application des pénalités comminées contre les infractions 
de cette catégorie? Et ic i encore le législateur a préféré le commissaire 
de police à tous autres fonctionnaires dans l'occupation de la ehai'ge 
d'officier du ministère public près le tr ibunal de simple pol ice ; une fois 
nouvelle, i l lu i a donné le pas sur les bourgmestres et les échevins. 

On en vient ainsi à se rendre compte que l a poursuite des contra
ventions de police rentre, quasi autant que l a recherche et la constatation 
de ces contraventions,' dans l'orbe des fonctions de commissaire de 
police. Les commissaires de police apparaissent comme officiers de police 
judiciaire dans la recherche et la constatation des contraventions et 
comme officiers du ministère public dans la poursuite de ces contraven
tions. C'est ce qui a fait dire très justement «qu'en police,les fonctions de 
ministère public ne sont qu'un attribut d'une autre fonction principale.» 
(Pandectes belges, organisation judiciaire, n° 266). 

En conséquence tout ce qui modifie le statut des officiers du m i n i s 
tère public près les tribunaux de police est de nature à influer de près ou 
de loin sur celui des commissaires de police. 

11 en est ainsi de la loi du 26 mai 1914. 

II. Oans quels termes les commissaires de police exercent actuellement 
le ministère publie 

S'il est avéré que les commissaires de police ont part primordiale 
dans les fonctions de ministère public en police, i l importe de définir les 
termes dans lesquels le législateur a mis tel principe en application. 

Le code d'instruction criminelle — décrété et promulgué en 1808 — 
disait en son article 144: «Lesfonctions du ministère public ,pour les faits 



police, seront remplies par le commissaire de police du lieu où siégera 
le t r ibunal . 

S ' i l y a plusieurs commissaires de police au lieu où siège le t r ibunal , 
le procureur général près la cour d'appel nomme celui 'ou ceux d'entre 
eux qui feront le service. 

En cas d'empêchement du commissaire de police du chef-lieu ou s ' i l 
n'en existe point, les fonctions du ministère public seront remplies par 
le maire ou l 'adjoint de maire du chef-lieu. 

E n cas d'empêchement du commissaire de police, du maire ou de 
l'adjoint de maire du.çhef-lien, le procureur général près la cour d'appel 
désigne un autre maire ou adjoint de maire du canton.» 

L a loi du 18 juin 1869, modificative de cet article, dispose en son 
article 153 : 

« Les fonctions du ministère public près le tribunal de police sont 
remplies par le commissaire de police dans les lieux où i l en est établi, 
et dans les autres par le bourgmestre, qui peut se faire remplacer par un 
échevin. 

» S ' i l y a plusieurs commissaires de police, le procureur général près 
la cour d'appel nomme celui ou ceux qui l'ont le service. 

» E n l'absence du commissaire de police, du bourgmestre et de 
l'échevin, le procureur général choisit dans le canton un autre bourg
mestre ou échevin. » 

On remarquera que nombre de commissaires de police sont actuelle
ment, par les termes mêmes de la. lo i , tenus éloignés des fonctions de-
ministère public. E n effet, tous les commissaires de police qui ne résident 
pas au chef-lieu de canton, ne sont jamais appelés à exercer le ministère 
publ ic . Mais i l ne faut voir là qu'une anomalie de l a lo i : tous les com
missaires de police ont, selon nous, vocation pour remplir le ministère 
public en police. On ne pourrait déduire par exemple que les commis
saires de police sont d'essence différente suivant que les termes des lois 
actuelles les appellent ou non à exercer le ministère public . Ce sont de 
pures considérations de service qui ont remis le ministère public aux 
mains des commissaires de police du chef- l ieu, à l 'exclusion de leurs 
collègues dans le canton. Ces derniers ne sont point, à raison de cette 
différence, de souche inférieure; c'est tellement v r a i que si la commune 
où l 'un d'eux exerce venait à être érigée en chef-lieu de canton, son com
missaire de police deviendrait ipso facto officier du ministère public près 
le tribunal de pol ice ; i l ne lui serait besoin pour cela d'aucune investiture 
nouvelle, celle-ci résultant de son seul titre de commissaire de police. 
Il est donc indéniable que tous les commissaires de police recèlent en eux 
la vocation de rempl ir le ministère public en police; que la condition de 
résidence au chef-lieu de canton — qui donne ouverture à l 'exercice 
effectif de la charge — est toute secondaire et laisse intégrale l 'aptitude 
qu'ont par essence tous les commissaires de police à exercer le ministère 
public en police. 

(A suivre.) 



M A I 1919 

Sommaire de la l ivraison de m a i 1919 
Abonnements. Quittances pour 1 9 1 9 — De la Police générale. — Arrêté concernant le p r i x 

de la levure et le prix d'achat de l 'a lcool . — Grèves. Lockouts . — Archives c o m m u 
nales. Enlèvement, tleesturt. — Inscriptions allemandes pour la direct ion des troupes 
ennemies. Enlèvement. — Arrêté royal réglementant le commerce du beurre . — 
Arrêté royal concernant le transport des pigeons. — Abatage des bêtes bovines et por
cines. .Défense. — Arrêté royal concernant la saisie et le commerce du lait . — Arrêté 
réglementant la vente des objets de première nécessité .—Gendarmerie . Organisation. — 
L o i hist it uanl des officiels et agents judiciaires près les parquets .—De l'indemnité allouée 
aux officiers du ministère public , près les t r ibunaux d e s i m p i e police [situe). — Officiel. 

A b o n n e m e n t s . — Q u i t t a n c e s p o u r 1 9 1 9 

Nous mettrons eu circulat ion, ce mois-ci, nos quittances pour les 
abonnements en 1919. 

La Revue n'ayant reparu qu'en avr i l , le montant de la quittance est 
réduit à fr. 7.50 (9 mois). Nous prions nos abonnés d'y réserver bon 
accueil. 

Dès qu'une baisse"s'accusera dans le coût des matières premières 
(papier, encre, etc.), le prix de l'abonnement annuel sera r é d u ^ p r ^ 

Nous convions nos lecteurs à nous prêter e iUre-temps^^^soutien^' 
pour traverser la crise actuelle. fw/'-^ 

Les débats parlementaires qui ont précédé le vote d e N a . m i / ô ç l î î t ^ / 
tuant des agents judicaires près les parquets, ont mis à jouT^-trrre"'^'^ 
nouvelle l'ois l'hostilité qu'on nourri t en Belgique à l 'endroit de la*police 
aclmmistative générale. 

C'est sous la forme de répugnance que l 'on a, cette fois, exprimé 
l 'aversion qu'on l u i témoigne (1). Cette défaveur est-elle logique ou 
imméritée? Est-elle le fruit d 'un sage enseignement, ou n'est-elle q u ' u n 
vestige d'antiques préjuges? 

(1) Chambre des représentants. Séance du 26 février 1919 
M . F R A N C K , ministre dea colonies, — Messieurs, je désira .préciser d'un mot la portée de 

l'amendement que le gouvernement propose au texte de l'article 9 et qui a également pour objet de 
supprimer l'article 14. • • 

La loi en discussion a pour but de créer de nouveaux auxiliaires de Injustice répressive, auxi
liaires spécialisés dans la recherche des crimes et délits, et placés sous la direction du parquet général. 

Mais il est dans notre droit public, deux principes essentiels auxquels le gouvernement entend ne 
pas porter atteinte par ee projet. 

Nous entendons n'ianover rien en ce qui concerne la police administrative, parce que noua ne 
voulons porter aucune atteinte à l'autonomie communale. Il est donc entendu que les nouveaux officiers 
et agents judiciaires n'auront pas à intervenir dans tout ce qui concerne le maintien de l'ordre, mani
festations, troubles sur la voie publique, ni môme en priucipe et d'une façon générale, dans la 
prévention des délits. 

Ils sont purement et simplement des auxiliaires de la justice dans la répression des infractions 
commises. 

M . L E Y N I E R S . — Est-ce que cette police auxiliaire pourra collaborer à la répression des délits 
adminisiratifs ? 

M . F R A N C K , ministre des colonies. — Non. Par leur propre initiative, ces officiers de poliee sont 
simplement chargés de la police judiciaire, mais ils pourront être requis de prêter leur concours, par 
l'autorité administrative, dans les termes du droit commun, comme tout citoyen, rien de plus, rien de 

De l a Police generale 


